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COMMUNE DE BOURG SAINT CHRISTOPHE  

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 12 OCTOBRE  2023  

_______ 
 

Procès-verbal 

 

 

Le 12 octobre 2023 à 20h30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit de la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Bernard 

PERRET, Maire. 

 

Etaient présents : Bernard PERRET, Anne-Marie CHABERT, Françoise DA SILVA, Tony DAVOINE, 

Solange DEGLI ANTONI, Patrice FREY, Mickaël GUÉRIN, Estelle JANIN, Marc JANODY, Estelle 

MOREAU, Florence PELARDY, Séverine PIOT 
 

Etaient excusés et ont donné pouvoir :  

Camille PESTEL pouvoir à Estelle JANIN 

Daniel CHEVALLIER pouvoir à Tony DAVOINE 

Séverine DURAND pouvoir à Françoise DA SILVA 
 

Absent excusé : Néant 

 

Absent : Néant 
 

Secrétaire de séance : Anne-Marie CHABERT 

 

 

1/ Approbation du procès-verbal du dernier conseil 

 

Le conseil municipal approuve le procès-verbal du 05 septembre 2023. 

 

2/ Compte-rendu des décisions du maire 

 

- La décision par laquelle Monsieur le Maire a confié à la société ART ET METAL le changement des 

huisseries de la façade de l’école et de la bibliothèque pour un montant de 13 135 euros HT est modifiée 

comme suit : le montant est porté à 13 435 euros HT. 

 

Le maire a décidé de ne pas acquérir par voie de préemption les biens situés :  

- 684 Grande Rue, parcelles B 882, 1290 et 1759 d’une superficie totale de 3 385 m² 

- Le Bourg, parcelle B 1290 d’une superficie de 1 062 m² 

- Chemin des Bressandes, parcelles ZD 609 et 610 d’une superficie de 465 m² 

- 141 chemin des Bressandes, parcelles ZD 237 et 238 d’une superficie de 1 445 m² 

- 100 rue de Béligneux, parcelles ZE 215, 217, 218, 219, 220 et 221 d’une superficie de 1 107 m² 

- 403 rue de Faramans, parcelles B 446, 447 et 145 d’une superficie de 2 837 m² 

- 126 rue de Faramans, parcelles B 546, ZD 86, 78 et 79 d’une superficie de 3 740 m² 

- 488 rue de Faramans, parcelles B 519 et 1 404 d’une superficie de 1 163 m² 

- 64 chemin du Broussillet, parcelle C 1603 d’une superficie de 833 m² 

 

Le conseil municipal n’émet aucune remarque. 
 

3/ Délibération tableau des emplois 

 

Monsieur le Maire informe le conseil qu’il convient de modifier le tableau des emplois à compter du 1er 

novembre 2023.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, accepte de modifier le tableau des emplois à 

compter du 1er novembre 2023 et donne pouvoir à Monsieur le Maire pour exécuter la présente délibération. 
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TALEAU DES EMPLOIS PERMANENTS  
 

EMPLOI 
Grades ou cadre d'emplois autorisés par l'organe 

délibérant 
AUTORISE POURVU 

Service administratif       

Secrétaire 
Cadre d’emploi des Adjoints administratifs territoriaux 

(35 heures / semaine) 
1 1 

Secrétaire 
Cadre d’emploi des Adjoints administratifs territoriaux 

(24 heures / semaine) 
1 1 

Service technique       

Agent polyvalent 
 

Cadre d’emploi des Adjoints techniques territoriaux 
(35 heures / semaine) 

1 1 

Agent polyvalent 
Cadre d’emploi des Adjoints techniques territoriaux 

(35 heures / semaine) 
1 1 

Agent polyvalent  
Cadre d’emploi des Adjoints techniques territoriaux 

(35 heures / semaine) 
1 1 

Autres       

Femme de ménage 
Cadre d’emploi des Adjoints techniques territoriaux 

 (16.77h/ semaine) 
1 1 

Femme de ménage 
Cadre d’emploi des Adjoints techniques territoriaux 

 (4.41h/ semaine) 
1 1 

Femme de ménage 
Cadre d’emploi des Adjoints techniques territoriaux 

 (9.45h/ semaine) 
1 1 

 

4/ Délibération convention de portage et de mise à disposition avec l’EPF pour la rue de Faramans 

 

Monsieur le maire informe le conseil municipal de la décision de l’Etablissement Public Foncier de l’Ain 

d’acquérir le tènement immobilier bâti situé 126 rue de Faramans et cadastré section B n° 546 et section 

ZD n° 86, 79 et 78 d’une superficie de 3 740 m². 

Cette acquisition permettra à la commune de développer un projet d’opération d’aménagement au centre 

du village.  

Il convient de solliciter l’intervention de l’EPF pour une durée de portage de 12 ans avec possibilité de 15 

ans par avenant. 

De plus, afin de permettre une gestion efficace, l’EPF met à disposition de la commune les biens ci-dessus 

désignés.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :  

- D’approuver les modalités d’intervention de l’EPF de L’Ain pour l’acquisition des biens mentionnés ci-

dessus, 

- D’accepter les modalités d’intervention de l’EPF de l’Ain, en particulier le mode de portage de cette 

opération et les modalités financières pour une durée de 12 ans avec possibilité de 15 ans par avenant. 

- De charger Monsieur le Maire de signer tous les actes et conventions nécessaires à l’application de cette 

délibération. 

 

5/ Demande charges locatives 

 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que la commune gère 8 logements locatifs. Les charges 

locatives sont calculées et titrées annuellement. Certains locataires payent actuellement des acomptes 

mensuels s’élevant à 5 euros mais le reliquat annuel reste élevé.  

Afin de lisser les charges sur l’année pour les locataires, il est proposé au conseil municipal de porter le 

montant de l’acompte mensuel pour les 8 logements concernés à 8 euros à compter du 1er janvier 2024.  
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :  

- De porter le montant des charges mensuelles à 8 euros pour les 8 logements locatifs à compter du 1er 

janvier 2024, 

- De charger Monsieur le Maire de signer tous les actes nécessaires à l’application de cette délibération. 

 

6/ Délibération encart publicitaire 

 

Il est proposé au conseil municipal de modifier le tarif des encarts publicitaires insérés dans le bulletin 

municipal annuel. Le tarif d’un encart de 9 x 6 cm passerait à 65 euros.  

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal, décide de fixer le tarif des encarts publicitaires 

de 9 x 6 cm insérés dans le bulletin municipal à 65 euros. 

 

7/ Signature demande de fonds de concours généralistes CCPA 

 

Monsieur le Maire indique que dans le cadre des fonds de concours généralistes versés par la Communauté 

de Communes de la Plaine de l’Ain, la commune de Bourg Saint Christophe peut bénéficier au titre de 2021 

– 2023 d’une aide de 141 564 euros. Le nombre de dossiers maximum à déposer s’élève à 3. 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil que deux dossiers ont été déposés à ce jour dont un portant sur la 

modernisation des points lumineux. Or ces travaux ne peuvent pas bénéficier de ce type de financement. Il 

est décidé d’annuler la demande de fonds de concours généraliste pour la modernisation des points 

lumineux. 

 

Il reste donc la possibilité de déposer deux dossiers dans le cadre des fonds de concours généralistes de la 

CCPA. 

 

1er dossier : Dans le cadre des travaux de voirie programmés en 2024 relatifs à la réfection du chemin du 

Pommier « bas » et la continuité de la route de Bressolles, une demande de fonds de concours est sollicitée 

auprès de la CCPA au titre du fonds de concours généraliste n°2021-113 du 24 juin 2021. 

 

Le coût prévisionnel des travaux et subventions attendues, établi selon le plan de financement ci-dessous, 

s’élève à 85 770.91 € HT. 

 

Dépenses HT  Recettes HT  

Travaux 85 770.91 CCPA –  

fonds de concours généraliste 

42 885.00 

  Autofinancement de la commune 42 885.91 

Montant HT des dépenses 85 770.91 Montant HT des recettes 85 770.91 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- approuve les travaux de voirie relatifs à la réfection du chemin du Pommier « bas » et la continuité de la 

route de Bressolles,  

- valide le budget prévisionnel des travaux, 

- valide le plan de financement ci-dessus, 

- sollicite l’aide de la CCPA au titre du fonds de concours généraliste mis en place par délibération 

communautaire n°2021-113 du 24 juin 2021 à hauteur de 42 885 euros, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir dans le cadre de ce dossier. 

 

2ème dossier : Dans le cadre des travaux de réfection de divers bâtiments : remplacement d’huisseries à 

l’école, à la bibliothèque, au foyer rural, au local de stockage, remplacement de la VMC de l’école, des 

bandeaux du foyer rural, le remplacement du sol du city stade et de l’aménagement de la cour d’école, une 

demande de fonds de concours est sollicitée auprès de la CCPA au titre du fonds de concours généraliste 

n°2021-113 du 24 juin 2021. 

 

Le coût prévisionnel des travaux et subventions attendues, établi selon le plan de financement ci-dessous, 

s’élève à 104 354.01 € HT. 
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Dépenses HT  Recettes HT  

Travaux 104 354.01 CCPA – 

fonds de concours 

généraliste 

46 140.00 

  Autofinancement de la commune 58 214.01 

Montant HT des dépenses 104 354.01 Montant HT des recettes 104 354.01 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- approuve les travaux relatifs à la réfection de divers bâtiments,  

- valide le budget prévisionnel des travaux, 

- valide le plan de financement ci-dessus, 

- sollicite l’aide de la CCPA au titre du fonds de concours généraliste mis en place par délibération 

communautaire n°2021-113 du 24 juin 2021 à hauteur de 46 140 euros, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir dans le cadre de ce dossier. 

 

8/ Délibération convention Relais Petite Enfance Itinérant 

 

Le Relais Petite Enfance itinérant intervient sur la commune depuis le 1er janvier 2022. La convention arrive 

à son terme le 31 décembre 2023.  

Les activités proposées lors des temps collectifs sont variées et adaptées à l’âge de l’enfant une matinée par 

semaine. Une permanence administrative a lieu tous les 15 jours et des formations sont proposées pour les 

assistantes  maternelles. 

Il est proposé de renouveler la convention à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2025. 

Le coût pour la commune d’un tel dispositif s’élève à 4 000 euros par an.  

 

M. le Maire propose au conseil de l’autoriser à signer la convention avec l’association Lieux Accueil Bébés 

pour la mise en place du Relais Petite Enfance itinérant un jour par semaine, la tenue d’une permanence 

administrative tous les 15 jours.  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

- Accepte la mise en place d’un Relais Petite Enfance itinérant une matinée par semaine sur la commune 

avec la tenue d’une permanence administrative tous les 15 jours 

- Dit que le coût du dispositif s’élève à 4 000 euros par an 

- Autorise M. le Maire à signer la convention avec l’association LAB pour la mise en place d’un RPE 

itinérant 

- Indique que cette action prendra effet au 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2025. 

 

9/ Demande de location Foyer Rural 

 

Le conseil municipal est sollicité pour une demande de location du foyer rural pour les 25 et 26 mai 2024 

par une famille extérieure à Bourg Saint Christophe. 

Le conseil ne donne pas de suite favorable à cette demande.  

 

10/ Compte-rendu des commissions 

 

a) Commission « urbanisme » 

M. Patrice Frey fait état des dossiers déposés. 

Demande de déclaration préalable :  

- 488 B rue de Faramans : création de 2 ouvertures chemin des Combes  + mur 1.80 mètres 

- 150 chemin du Pommier : création d’ouvertures + escalier 

- 58 chemin des Combes : création et modification d’ouvertures 

- 152 chemin des Bretatières : création auvent 19 m² 

- 104 le clos de Marphoz : piscine de 25 m² 

- Chemin du Cimetière : mur de clôture 1.80 m à l’est + muret et grillage au sud 

Demande de permis de construire :  

- 19 montée du château : transformation maison et atelier en 2 logements de 107 m² chacun 

 

b) Commission « vie associative » 

- Le pique-nique estival a eu lieu le 02 septembre et plusieurs nouveaux arrivants étaient présents.  

- La cérémonie du 11 Novembre aura lieu à 10h30 en présence de l’Harmonie de Meximieux. 
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- Le 03/02/2024 sera organisée la journée du Japon. Différents objets peuvent être empruntés au consulat 

du Japon. Bien que ces objets soient empruntés à titre gracieux, en cas de dégradation il sera nécessaire de 

procéder à leur remboursement soit un montant total de 6 600 euros. Il convient donc de se rapprocher de 

notre assureur afin de connaître les modalités de garantie de ces objets en cas de sinistre durant l’exposition 

ainsi que pendant le transport. De plus, divers contacts ont été pris avec des auteurs de mangas. Des 

animations autour des arts martiaux seront présentées et un concours de cosplay sera organisé.  

- La cérémonie des vœux de la municipalité aura lieu le 06 janvier 2024. 

- Les associations Tennis Club 90, Tu me donnes ta langue et le Sou des écoles ont tenus leur assemblée 

générale.  

- L’exposition botanique et mycologique organisée par la bibliothèque a été très fréquentée et très 

appréciée.  

 

c) Commission « communication » 

- Le bulletin municipal est en cours d’élaboration : les courriers pour les encarts ont été envoyés et les 

retours sont déjà nombreux, les articles sont en cours de rédaction. La page de couverture sera consacrée à 

la journée sur le thème de la Colombie et la quatrième de couverture à l’ensemble des animations de l’année. 

- Un projet de signalétique est en cours pour le foyer rural afin de changer sa dénomination en salle des 

fêtes, appellation plus connue de tous. De plus, un décor des vitres est à l’étude.  

- Après un premier contact avec un prestataire pour la création d’une fresque sur le mur aveugle de la 

bibliothèque, le projet est relancé sous une autre forme dans le cadre d’un appel à projet de fresque 

participative lancé par la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain. Ce type de fresque a été réalisé 

à Saint Maurice de Gourdans. Un flyer sera distribué aux habitants afin de définir le thème de la fresque. 

La CCPA retiendra 4 projets parmi ceux qui lui auront été transmis avant le 15 novembre.  

 

d) SIVOS 

Le comité syndical s’est réuni le 20 septembre 2023 afin de délibérer sur la modification du tableau des 

emplois ainsi que sur le changement de nomenclature comptable à compter du 1er janvier 2024 (passage à 

la M57). 

 

e) Commission « affaires sociales » 

- La commission s’est réunie pour préparer la vente de brioches au profit de l’ADAPEI.  

- Dans le cadre de la Semaine Bleue, plusieurs activités ont été proposées. Il est à noter le peu de 

participation.  

- Le repas des Seniors aura pour thème le voyage. Les colis pour les personnes hospitalisées sont à 

finaliser.  

- Dans le cadre de la Convention Territoriale Globale comprenant des membres de la CAF, des élus de la 

CCPA et divers élus des communes concernées, il est programmé la visite de la micro-crèche de Torcieu 

ce mercredi.  

 

12/ Questions diverses 

 

a) Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le 105ème Congrès des Maires se déroulera du 21 

au 23 novembre 2023 à Paris. Il participera à ce congrès ainsi que plusieurs membres du conseil. De ce fait, 

il demande au Conseil Municipal que les frais d’hébergement (nuitée), de transport et d’inscription au 

congrès des conseillers municipaux soient pris en charge par la commune.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, donne son accord pour rembourser aux conseillers 

municipaux qui se rendent au 105ème Congrès des Maires :  

* les frais d’inscription 

* les frais d’hébergement (nuitée) conformément à l’article  

R 2123-22-1 du code général des collectivités territoriales 

* les frais de transport sur la base des frais réels 

 

b) L’association Pêche Loisirs remercie le conseil municipal de l’aide financière apportée à leur association 

pour le nettoyage du fond de l’étang de la Thuillière. Les comptes financiers ont été remis au conseil 

municipal.  

 

c) Suite à une rencontre avec le major BUNA de la gendarmerie de Meximieux, la participation citoyenne 

va être relancée. Une réunion avec les référents sera programmée prochainement.  

 

Le prochain conseil municipal est prévu le 27 novembre 2023 à 20h30. 
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Conseil municipal du 12 octobre 2023 

 

 

 

Bernard PERRET,  

Maire 

 

 

 

Françoise DA SILVA,  

1ère adjointe 

 

 
 

Patrice FREY,  

2ème adjoint 

Estelle JANIN,  

3ème adjointe 

 

 

 

Marc JANODY,  

4ème adjoint 

  

Anne-Marie CHABERT 

 

 

 

Tony DAVOINE  

Séverine DURAND 

Pouvoir à Françoise DA SILVA 

 

 

 

 

Florence PELARDY 

 

Mickaël GUÉRIN  Solange DEGLI-ANTONI 

 

 

 

 

Daniel CHEVALLIER 

Pouvoir à Tony DAVOINE 

 

Estelle MOREAU 

 

 

 

 

Séverine PIOT 

 

 

Camille PESTEL 

Pouvoir à Estelle JANIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal arrêté à la séance du 27 novembre 2023 

 

 

Procès-verbal mis en ligne sur le site de la commune le 28 novembre 2023 

 


